
RUCHERS
Déclaration 

annuelle 2023

=

Pertes hivernales

-

Déplacement

+/-

15/05/2024

= 

Achat d'essaims

+

Déplacement

+/-

Déclaration annuelle 

2024

=

TOTAL

Total pertes annuelles : Colonies autorenouvelées : 

NOM Prénom  : Date : Signature : 

TABLEAU DE SYNTHESE ANNUEL 2024
-

Aide à la reconstitution du potentiel de production du cheptel apicole de la Région Bretagne 2024

Création d'essaims

+

Pertes printemps/été

-


